
 
 
 

SONDAGE D’OPINION ARQ / LÉGER MARKETING 
 

La présente étude, effectuée par Léger Marketing, a été réalisée du 22 au 25 février 2010 par le 
biais d’un sondage web auprès d'un échantillon aléatoire de 1 000 Québécoises et Québécois 
âgé(e)s de 18 ans et plus et pouvant s'exprimer en français ou en anglais. 

 
1. À quelle fréquence prenez-vous un repas accompagné de boisson alcoolique au 

restaurant ?  
 

Environ deux fois ou plus par semaine 3 % 

Environ une fois par semaine 15 % 

Environ une fois par mois 26 % 

Moins d'une fois par mois 38 % 

Je ne bois jamais d'alcool 17 % 

Je préfère ne pas répondre 1 % 

 

Fait saillant : 

• 44 % des répondants fréquentent un restaurant au moins une fois par mois pour prendre 
un repas accompagné de boisson alcoolique. 

 
2. Combien de consommations alcooliques prenez-vous habituellement lorsque vous 

mangez un repas au restaurant et que vous conduisez ?  
 

Aucune (0) 14 % 

Une (1) 40 % 

Deux (2) 24 % 

Trois et plus (3+) 5 % 

Je ne conduis jamais / Je n'ai pas de permis de conduire 12 % 

Je préfère ne pas répondre 6 % 

 
Fait saillant : 

• 78 % des répondants sont des conducteurs responsables en se limitant à deux 
consommations alcoolisées et moins lorsqu’ils vont au restaurant. 

 



3. Avec lequel des énoncés suivants êtes-vous le plus en accord ? 
 

Le gouvernement doit serrer la vis aux récidivistes 80 % 

Le gouvernement doit abaisser le taux d’alcoolémie au volant à 
0,05 (0,05g d’alcool par 100 ml de sang) pour réduire le nombre 
de victimes 

10 % 

Le gouvernement doit augmenter la présence policière sur les 
routes pour contrer l’alcool au volant 

9 % 

Préfère ne pas répondre 2 % 

 
Fait saillant : 

• 89 % des répondants priorisent une autre méthode que l’imposition d’une mesure 
administrative à 0,05 g d’alcool par 100 ml de sang pour améliorer le bilan routier en 
matière d’alcool au volant. 

 
4. Croyez-vous qu’avec la mise en place du 0,05 (0,05 g d’alcool par 100 ml de sang) …? 
 

Vous irez aussi souvent au restaurant, mais vous vous limiterez 
à une seule consommation 

48 % 

Vous irez aussi souvent au restaurant, mais vous vous 
abstiendrez de boire 

19 % 

Vous irez aussi souvent au restaurant et boirez autant, mais 
vous ne conduirez pas pour retourner à la maison (vous 
prendrez un taxi, utiliserez un service de raccompagnement ou 
un chauffeur désigné) 

17 % 

Vous irez moins souvent au restaurant 13 % 

Préfère ne pas répondre 4 % 

 
Faits saillants : 

• 13 % de la clientèle des restaurants est susceptible de diminuer leur fréquentation suite à 
la mise en place de la suspension administrative à 0,05 g d’alcool par 100 ml de sang. 

• 67 % disent que même s’ils fréquenteraient les restaurants autant qu’avant, ils 
s’abstiendraient de boire ou se limiteraient à une seule consommation.  

 
 
Méthodologie 
 
À l'aide de statistiques de l’Institut de la statistique du Québec, les résultats ont été pondérés selon 
le sexe, l’âge, les régions, la langue maternelle, le fait d’avoir des enfants et le niveau d’éducation 
afin de rendre l'échantillon représentatif de l'ensemble de la population adulte du Québec. Pour un 
échantillon probabiliste de 1 000 répondants sondés, la marge d’erreur maximale serait de ±3,1 %, 
et ce, 19 fois sur 20. 


